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POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 
Necessite de suspendre d'urgence les essais nucleaires 

et thermonucleaires (A/5428 et Add.l) [suite] 
DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. HAY (Australie) rappelle que son pays a {ltfl 
1'un des premiers signataires du Traite interdisant 
1es essais d 'armes nuc1eaires dans 1 'atmosph~re, 
1'espace extra-atmospherique et sous l'eau, ce qui 
montre qu 'il 1 'approuve vivement. Le sentiment de 
soulagement que 1 I Australie a eprouve do it cependant 
~tre temper{), car, parmi le petit nombre de pays 
qui ne 1 'ont pas accepte, il y en a deux dont les 
intentions en matil:lre d'essais nucleaires concernent 
inevitablement 1 'Australie, '1l sa voir la Chine com-
muniste et la France. L 'Australie serait done en 
faveur d'incorporer dans le projet de r{lsolution que 
la Commission sera appelee '1l examiner un appel 
adresse '1l taus les pays, les engageant '1l souscrire 
aux obligations decoulant du trait€!. 
2. On a generalement dit qu 'il s 'agissait d 'un traite 
partiel. 11 l'est en effet, et 1l. deux titres: d'abord, 
parce qu 'il n 'est pas universellement accept{), et en-
suite parce qu 'il est limite aux essais nucleaires 
entrepris dans trois milieux, Le dMaut d'acceptation 
universelle ne saurait ~tre passe sous silence, car 
il enl~ve au traite sa pleine efficacite. Le fait que 
des puissances non signataires peuventproceder '1l des 
essais nucleaires dans l'atmosph~re risque en effet 
de mettre en cause 1 'existence m~me du traite, 
puisque celui-ci donne '1l chaque partie le droit de 
s 'en retirer lorsque des ev{lnements extraordinaires 
compromettent ses intllr~ts supr~mes. De plus, m~me 
si le traite n 'etait pas rompu, les a vantages qu 'il 
implique, notarnment en mettant obstacle !l.l 'extension 
du nombre des puissances nucl{laires, pourraient 
~tre s{lrieusernent compromis, 
3. M. Hay rappelle la position traditionnelle de 
1 I Australie '1l eet egard, son opposition, publiquement 
declar€le par le Premier Ministre en 1957, ttl 'accrois-
sement du nornbre des puissances nucl€laires et, par 
voie de cons€lquence, les pro jets de r{lsolution qu 'elle 
a votes en 1959, priant la France de s'abstenir de 
proceder !l. des essais et exprimant 1 'espoir qu 'elle 
s 'associerait a tout accord qui pourrait ~tre {llabore 
en vue d 'une interdiction efficacement contr81{)e des 
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essais. C 'est pourquoi le Ministre des affaires 
lltrang~res d 'Australie a exprim{l le profond regret 
que lui inspirait la d{)cision de la France de continuer 
de proceder '1l des essais, m~me apr~s la signature 
du trait{), et bien que la France fO.t en faveur des 
objectifs du traite, 
4. Par son attitude 1e r€lgime de P€lkin se range dans 
nne cat€lgorie sp€lciale. Non seulement il ne se con-
sid~re pas comme li{l par le trait€l, mais il le rejette 
avec m€lpris, d€lclarant qu'il constitue nne duperie et 
qu' il va 1l. 1' encontre des obj ectifs des peuples epris de 
paix, Manifestement, Pekin r€lserve ainsi sa liberte 
de devenir une puissance nucl€laire; cela ne saurait 
manquer d ·~tre un sujet de pr€loccupation, surtout 
pour les pays d'Asie et du Pacifique, puisque notam-
ment ce r€lgime s' est arrog{l le droit de prendre For-
mose par la force, fait des reserves surbeaucoup des 
trait{ls de fronti~res auxquels il est partie, a cornrnis 
des agressions contre 1 'ONU, le Tibet et 1 'In de, pro-
dame 1 'inevitabilite de 1a guerre et envisage apparem-
ment d 'un cceur leger 1 'annihilation de la moitie de la 
population rnondiale. M~me prive d'armes nucleai:res, 
1e regime de P€lkin constitue dej!l. une menace, mais 
il y va de 1 'inter~t de toute 1 'humanite de le dissuader 
de devenir une puissance nucleaire. Un essai nucleaire 
constituerait de la part de Pekin un defi aux aspira-
tions de 1 'humanite. La del{)gation australienne esp~re 
que la Commission agira de fagon a amener Pekin 
!l. revenir sur sa position, 
5. Quant a 1 'autre aspect partie! du traite, le fait 
qu 'il ne s 'etend pas aux essais souterrains, il faut 
se rappeler que tous les pays signataires ont contracte 
1 'obligation, selon les termes du preambule, de 
rechercher 1 'arr~t de toutes les explosions experi-
mentales d'armes nucleaires a tout jamais. Si cette 
obligation echoit plus particuli~rement au Comite 
des dix-huit puissances et, en tout premier lieu, 
aux puissances nucl{)aires, les autres signataires ont 
aussi des responsabilit{)s 1l. assumer et des suggestions 
'1l faire. C 'est h ce titre que la delegation australienne 
desire faire deux observations, Tout d'abord, si la 
verification est necessaire si 1 'on veut d{)tecter la 
violation de tout engagement de cesser les essais 
nuc1eaires souterrains - car aucun Etat ne saurait 
demeurer indiff{)rent s 'il croyait que d 'autres puis-
sances puissent proc€lder en secret h des essais 
souterrains -, c'est un moyen tout aussi important 
de s 'assurer qu 'il n 'est pas proced{l h des essais 
souterrains. 11 serait assez regrettable qu 'un accord 
so it abroge du fait qu 'une des parties aurait ete 
surprise en train de reprendre des essais souter-
rains, mais il serait tragique que le traite devienne 
caduc du seul fait qu 'une partie aurait cru, h tort, 
que ses dispositions ont et{) viollles. La v{)rificati<m 
est done n€lcessaire 1l. la fois pour prouver des 
infractions et refuter des identifications erronets, 
Les faits ont demontre que cette derni~re eventuallte 
peut se produire. C 'est ainsi que les Etats-Unis 
ont revel{) qu 'un pMnom~ne d{)tecte par 1 'Union 
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sovi~tique en 1958 n'avait pas llt~ caus~. comme ce 
dernier pays l'avait d'abord cru, par une explosion 
nucleaire. On dira que la science et la technique de 
detection des essais dans 1 'atmosph~re ont progresse 
depuis lors, mais on s 'accorde ll. penser que les 
moyens nationaux de d~tection et d 'identification des 
essais souterrains sont insuffisants et, comme on 
rel~ve, en Union sovi~tique et aux Etats-Unis, plus 
d 'un phllnom~ne souterrain par semaine qui llchappe 
'll. une identification precise, il est facile de commettre 
une erreur. 

6. D'autre part, M. Hay est d 'avis qu 'il n 'est _Pas 
possible de revenir 'll. la formule d 'un morato1re. 
L'Australie a vot~, en 1959 et en 1960, pour des 
projets de resolution invitant les puissances nuclllaires 
'll. s 'abstenir de faire des essais pendant que des 
n~gociations en vue de leur interdiction Nai~nt en 
cours. Mais, ~tant donn~ la violation du morat01re_en 
1961, le r~alisme, compte tenu des llv~nements hls-
toriques et des faits que M. Hay vient d 'exposer, 
veut qu 'on redouble d 'efforts. pour conclure un accord 
d'interdiction des essais souterrains comportant une 
proclldure de v~rification effie ace. Les r,noyens nat~o
naux de verification Hant insuffisants, 1l faudra b1en 
etudier les modalitlls d 'une inspection internationale 
sur place. M. Hay note avec satisfaction q_u 'e~ de_Pit 
de pr~occupations rllelles touchant sa s~cunt~ 1 Umon 
sovi~tique a de nouveau accept~ au d~but de 1963 
le principe de 1 'inspection sur place, principe. qu 'elle 
avait dejll. accepte de 1958 1t 1961, pour le reJeter en 
1962. Cependant la situation actuelle est encore 
imprecise, et, m~me si I.e princi~~ ~st toujours 
accept~, un grand travail de conc11latwn reste ll. 
faire. 

7. En r~sum~, la delegation australienne accueille 
avec satisfaction le traite de Moscou, esp~re que 
les n~gociations se poursuivront d'urgence pour 
en etendre la portee aux essais sou terrains, avec veri-
fication efficace, etformule 1' espoir que les obligations 
du trait~ seront uni versellement acceptees, notam-
ment par les pays qui aspirent ll. d~velopper leur 
propre potentiel nucl~aire. L 'Australie appuiera tout 
projet de resolution qui favorise la rllalisation de 
ces objectifs. 

8. M. PALAMARTCHOUK (Republique socialiste 
sovietique d 'Ukraine) rappelle que les pays socialistes, 
aussi bien 'll. l 'Organisation des Nations Unies qu 'll. 
1 'Agence internationale de 1 'energie atomique et ll. 
l 'Organisation mondiale de la santll, n 'ont cesse de 
souligner les dangers que prllsentent pour l 'humanit~ 
les essais nucleaires, m~me ll. 1 'epoque otl. certains 
Etats sous-estimaient ces dangers dans diverses 
reunions internationales. D~'s la onzi~me session de 
1 'Assembl~e gllnerale, 1 'Union soviHique a lancll un 
appel aux Etats qui effectuaient des essais d 'armes 
nucleaires pour les inviter lt y mettre fin sans delai. 
En 1958, 1 'URSS et la Tchecoslovaquie ont propose 
de faire figurer dans le rapport du Co mit~ scientifique 
des Nations Unies pour 1 'etude des effets des radia-
tions ionisantes un paragraphe indiquant que les 
donnlles physiques et biologiques disponibles montrent 
clairement qu 'il faut eliminer les sources de radia-
tions qui ~chappent au contr~le de l 'homme, c 'est-'ll.-
dire les explosions nucleaires et thermonucleaires 
experimentales.!J. Bien que ces propositions aient 
€Jte rejetees, elles temoignent du fait que les Etats 
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socialistes se sont toujours efforces d'obtenir l 'arr~t 
des essais nucleaires. 
9. La longue lutte des forces de la paix a enfin 
abouti 'll. un r~sultat conc:ret: la signature 'll. Moscou, 
le 5 aoO.t 1963, du Traite interdisant les essais 
d 'armes nucleaires dans 1 'atmosph~re,l 'espace extra-
atmospherique et sous 1 'eau. Le gouvernement de 
la RSS d'Ukraine a adh~re 'll. ce traite et estime 
que sa conclusion repr~sente un succ~s de lapolitique 
de paix des Etats socialistes. Cet ev~nement a crM 
une atmosph~re de d~tente et a modifi€J les conditions 
dans lesquelles l 'Assembl~e g~n{Jrale examine la 
question des essais nucl~aires. En effet, le probl~me 
principal - celui de la pollution de 1 'atmosph~re -
est dejll. resolu, pourvu, toutefois, que la France 
renonce ll. ses projets nucleaires, qui risquent de 
mettre en danger la vie et la sant~ des populations 
en Afrique et dans le Pacifique. 
10. La d~legation ukrainienne partage le de sir d 'arri-
ver ll. une interdiction des essais sou terrains. L 'exp~
rience des nllgociations de Moscou montre que, si la 
bonne volonte existe, 1 'accord est toujours possible. 
Les dispositions du traite peuvent ~tre ~tendues aux 
essais souterrains si les puissances occidentales 
renoncent ll. leurs exigences en mati~re d 'inspection. 
Dans les milieux scientifiques et politiques com-
p~tents, on sait fort bien que 1 'interdiction des essais 
souterrains peut ~tre contr8l~e ll. 1 'aide des moyens 
nationaux de d~tection dont disposent d~jll. les Etats. 
Il n 'est done pas necessaire d'effectuer des inspec-
tions internationales; de toute fa<;on, 1 'URSS a declare 
qu 'elle ne 1 'accepterait pas. Cependant, certaines 
d~legations ont lane~ des appels aux puissances 
nucl~aires pour qu' elles se mettent d' accord sur un 
certain nombre d'inspections sur place et ontformul~ 
des suggestions sur les modalites d 'un contr~le 
international; la discussion de ces propositions n 'a 
qu 'un caract~re· acad~mique et peut seulement semer 
la confusion. T8t ou tard, la question de 1 'interdiction 
des essais souterrains sera reglee de fa<;on positive. 
Sur la base du traite de Moscou, de nouvelles mesures 
seront prises, comme 1 'a propos~ 1 'Union sovietique, 
qui llcarteront progressivement de l 'humanite la 
menace de la guerre. 
11. Bien entendu, le traite ne peut ni arr~ter la 
course aux armements nucleaires, ni emp~che:r leur 
diffusion. A cet egard, M. Palamartchouk ne peut 
s 'associer aux conclusions optimistes que le repre-
sentant du Canada a formul~es ll. la 1313~me seance 
en ce qui concerne les it1tentions de la Republique 
f~derale d'Allemagne. En effet, m~me si legouverne-
ment de ce pays a signe le traite avec l 'intention de 
ne pas produire ses propres armes nucl~aires, il 
est parfaitement possible qu 'il obtienne ces armes 
dans le cadre de 1 'Organisation du Traite de !'Atlan-
tique nord ou de sa cooperation avec la France. 
12. Etant donnll 1 'etat d 'esprit des milieux revan-
chards allemands, c'est Ht un danger reel. En ter-
minant, M. Palamartchouk declare que la RSS d 'Ukraine 
est pr~te 'll. contribuer ll. .la solution du probl~me du 
d~sarmement et des autre;; probl~mes internationaux 
urgents dans 1 'int~r~t de la paix et de la securite 
mondiales. 
13. M. ZULOAGA (Venezuela) rend hommage 'll. la 
part que 1 'Inde, les Etats africains participant ll. la 
Conference au sommet des pays independants africains 
tenue h Addis-AMba en mai 1963 et les pays non 
engages membres du Comite des dix-huit puissances 
ont prise dans 1 'effort international vis ant ll. mettre 
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fin aux essais nucl(laires. 11 estime que le trait() 
d'interdiction partielle, que son gouvernement a 
signll, constitue un grand pas en avant. Cependant, 
le probl~me des essais nucl(laires reste entier et 
il importe d'en rechercher activement la solution, 
car tout recul crllerait une situation pire encore 
que celle qui existait avant la conclusion du trait(), 

14. 11 est (lvident que les puissances nucl(laires qui 
proc~dent encore l'l. des essais souterrains ont 1 'inten-
tion de perfectionner leurs moyens de destruction et 
1 'on peut craindre que 1 'une d'elles, sous 1 'impression 
que les progr~s des autres mettent en danger sa 
sllcuritll, ne d(lnonce le traitll en invoquant 1 'article IV. 
I1 est done essentiel de crller un climat de confiance 
mutuelle, qui est la condition nllcessaire de tout 
progr~s dans la voie de la suppression des essais 
nuclllaires et du d(lsarmement g(ln(lral et complet. 
Les divergences de vues entre les deux camps 
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concernant les essais souterrains ont un caract~re 
l'l. la fois politique et technique. La question de 
!'inspection reste le principal obstacle ll. un aceord 
en ce domaine. Toutefois, 1 'adoption de la rllsolution 
1884 (XVIII) de 1 'Assembl(le g(lnllrale concernant 
1 'interdiction des armes de destruction massive 
dans 1 'espace extra-atmosph(lrique constitue un pro-
gr~s encourage ant en ce qu 'il implique une certaine 
mesure de confiance mutuelle, puisque les objets 
placlls dans 1 'espace extra-atmosph(lrique ne sont 
pas soumis a une inspection pr(lalable sur les sites 
de lancement. 
15. Avant de conclure, M. Zuloaga indique que sa 
d(ll(lgation appuiera tout projet de rllsolution deman-
dant au Comitll des dix-huit puissances de s 'attaeher 
a rllsoudre le plus rapidement possible le probl~me 
des e.ssais souterrains. 

La s(lance est lev(le a 11 h 15. 
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